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Au bout 
du rouleau, 
la mort 

Un travailleur est 
broyé dans une 
usine de papier, un 
secteur qui n'est 
pas reconnu priori-
taire au plan de la 
santé-sécurité au 
travail, mais qui a 
pourtant connu son 
lot de tragédies. 
Cette fois, c'est à 
Perkins Candiac 
que ça s'est passé. 

Qui va arrêter 
Normand 
Cherry? 

Avec le projet de loi 
142, qui vient sac-
cager des droits 
chèrement acquis 
parles travailleurs 
de la construction, 
le ministre du Tra-
vail a mis le feu aux 
poudres dans une 
industrie déjà ter-
riblement affectée 
par la récession.Il a 
provoqué ime colère 
bien légitime chez 
les t ravail leurs, 
comme en témoi-
gnent trois d'entre 
eux. 

1 O t 2 
Un pas 
vers l'avenir 

Les relations entre 
le peuple québécois 
et les peuples au-
tochtones ne sont 
pas toujours à leur 
meilleur. Mais des 
efforts généreux se 
poursuivent depuis 
deux ans au Forum 
paritaire, dont les 
c o - p r é s i d e n t s 
Gérald Larose et 
Roméo Saganash se 
sont présentés de-
vant la Commis-
sion Erasmus-Dus-
sault. 

Une entreprise 
de démolition 

Ceux qui croyaient 
qu'il y avait à 
Québec un gouver-
nement de'vront ré-
viser leur point de 
vue. C'est plutôt 
une entreprise de 
démolition qui a 
installé ses quar-
tiers sur la Colline. 
Un projet de ré-
forme du Code du 
travail a été déposé ; 
il fait courir des ris-
ques graves à la li-
berté d'association 
et de négociation. 
La CSN réagit vi-
vement. 

Un syndicat 
dans la mire 
patronale 

Les 25 employé-es 
de Peoples à Ro-
berval n'en re-vien-
nent pas! En grève 
depuis le 12 juillet, 
elles ont refusé de 
se plier aux condi-
tions des f rères 
Wise, dont l'ultima-
tum avait été fixé 
au 12 novembre, 
cinq heures. Les 
propriétaires ont 
préféré sacrifier un 
magasin plutôt que 
d'accepter la pré-
sence d'un syndi-
cat. 
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Au bout du rouleau 
la mort 

j 

Par Lucie Laurin 

Voici un mois, le président du syndicat des travailleurs de Papiers Perkins à 
Candiac, Réjean Boucher, reprochait à son employeur son insouciance vis-à-
vis des conditions de santé-sécurité dans l'usine. Il ajoutait: «Est-ce que vous 
allez attendre qu'un de nous meute au travail avant d'agir?>^ Eh bien, c'estfait. 
Le 17 novembre, à la fin de son quart de travail, un ouvrier connaissait une 
mort affreuse, broyé par une machine à papier. 

I arc Duranceau, 29 ans, 
était, de l'avis de ses camara-
des, l'un des meilleurs opéra-
tem-s d'enrouleuse multi-plis. 

Lors de l'accident, il s'apprê-
tait à marquer à la craie un 
rouleau de papier de 36 pouces 
de diamètre pendant que la 

machine tournait à 1,242 pieds 
à la minute. Il a été happé 
entre les rouleaux et projeté à 
l'arrière de la machine. 

«C'est sûr que les travailleurs veulent sauver Perkins. 
Mais pas au prix de leur vie!» 

Réjean Bouchard, président du syndicat 

En effectuant cette opéra-
tion extrêmement dangereuse, 
le travailleur ne faisait que se 
conformer à une nouvelle di-
rective émise le 30 août der-
nier par l'assistant surinten-
dant, Gilles Goulet. Jamais, 
auparavant, les travailleui-s 
n'avaient à s'approcher de la 
machine pendant qu'elle tour-
nait. Le marquage se faisait en 
insérant des cai-tons dans les 
rouleaux après avoir arrêté le 
moteur. 

Il y a environ un mois, une 
tragédie semblable avait failli 
se produire: «Un autre tra-
vailleur a perdu pied dans les 
mêmes circonstances, raconte 
Réjean Boucher. Mais il a 
réussi à se retenir et s'est frappé 
la tète contre la barrière de 
sécurité. L'employeur a noté 
l'événement dans son registre 
des premiers soins, mais il s'est 
bien gardé de remplir un rap-
port d'accident et de faire en-
quête. Le syndicat n'en a rien 
su...» 

Une palme douteuse 
Le premier souci de l'em-

ployeur étant d'accroître la 
productivité, la politique de 
l'entreprise est d'attendre l'ac-
cident — ou la mort — pour 
modifier ou réparer une ma-
chine dangereuse. «Récem-
ment, un garde-fou s'est brisé 
pendant le quart de nuit, rap-
porte le président du syndicat. 
Le contremaître a dit: "Conti-
nuez, on le fera réparer demain 
matin. "Maispeu après, un tra-
vailleur s'est fait écraser une 
main. Le contremaître a alors 
fait réparer le garde immédia-
tement. C'est toujours comme 
ça...» 

L'entreprise Perkins, à 
Candiac, fabrique du papier 
mousseline destiné à être 
transformé en papier essuie-
tout, en papier hygiénique et 
en serviettes de table. Le syn-
dicat de la production, affilié à 
la FTPF, compte 270 membres. 
Le nombre d'accidents y est 
extrêmement élevé: 28 entre 
août 1992 et août 1993, contre 
8 à Perkins Laval pour la même 
période! Aussi, les cotisations 
de l'entreprise à la CSST sont-
elles les plus coûteuses du sec-

• 
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teur. Mais au lieu de faire de la 
prévention, l'employeur con-
teste systématiquement les 
réclamations d'indemnisation 
et recourt de plus en plus aux 
assignations temporaires. Les 
statistiques patronales font 
état de 12 assignations tempo-
raires en 1992 et... 67 entre 
janvier et novembre 1993! 

«L'assignation temporaire, 
c'est une plaie, reprend Réjean 
Boucher. Ils commencent par 
faire asseoir le travailleur 
blessé toute la journée devant 
sa machine. Puis, petit à petit, 
ils lui demandent de rempla-
cer pendant la pause, les repas. 

etc. Si le médecin traitant re-
fuse l'assignation, ils engagent 
des détectives privés qui épient 
l'employé et le filment pour le 
prendre en défaut... Ils ont de 
l'argent pour ça, mais pas pour 
la prévention!» 
Une avidité sans fond 

Cette obsession d'épargner 
sur le dos des travailleurs ne 
les quitte jamais. Il y a deux 
ans, un ouvrier s'est électro-
cuté. Eh bien, avant que le 
syndicat n'aie eu le temps d'in-
tervenir, ils l'avaient envoyé à 
l'hôpital tout seul, dans sa pro-
pre auto! Depuis, c'est en vain 
que le comité paritaire de 

santé-sécurité tente d'obtenir 
une «politique électrique»: 
comme dans tous les dossiers, 
la partie patronale se dit tou-
jours d'accord, mais ne donne 
jamais suite. 

Cette incroyable incurie, 
cette avidité sans fond ne se 
sont même pas démenties lors 
du décès de Marc Duranceau: 
«C'est nous qui avons dû de-
mander des psychologues pour 
nos camarades qui étaient en 
état de choc, déclare Réjean 
Boucher. Et nous avons dû in-
tervenir pour que les psycholo-
gues demeurent sur les lieux 
lors du changement de quart. 

« M ce fui se fait, 
c'est à i'initiative du syndicat!» 

• i^anie l Caron, ajusteur de maintenance, est membre depuis trois ans des comités 
paritaire et syndical de santé-sécurité: « Ce qui est le plus nuisible, c'est la routine. On 
s'habitue au danger et on finit par ne plus le voir. Depuis la réorganisation, c'est encore pire. 
Au comité paritaire, on avait des revendications et des projets: ils nous ont cloué le bec avec 
les problèmes financiers... 

«En santé-sécurité, tout ce qui se fait, c'est à l'initiative du syndicat. Par exemple, lorsque 
j'ai demandé que le solvant à l'acétone soit remplacé, parce qu'il occasionne des maux de tête. 
L'employeur s'est refusé, comme d'habitude, à tout engagement. C'est pourtant lui qui a les 
ressources! Je me suis donc débrouillé, sur mon propre temps, pour trouver un substitut au 
solvant et pour le faire accepter et essayer. 

«C'est la même chose pour la procédure de cadenassage, qui sert à empêcher que quelqu'un 
mette la machine en marche pendant qu'on travaille dessus. On est la seule usine du secteur 
qui n'en a pas. J'en ai parlé au comité paritaire; on a convenu que nous serions libérés les 
vendredis pour y travailler. Mais les vendredis, comme par hasard, ils nous ont trouvé des 
tas de tâches à faire... » 

Daniel Caron, ajusteur de maintenance 

C'est encore nous qui avons 
demandé que l'usine soit fer-
mée pour les funérailles: le di-
recteur de l'usine a accepté de 
faire la demande, mais il l'a 
faite seulement pour le dépar-
tement où Marc travaillait! » 
Sauver la compagnie 

Il y a un peu plus d'un an, 
Perkins Candiac a frôlé la 
faillite et l'entreprise a de-
mandé aux employés d'impor-
tantes concessions qui se tra-
duisaient, entre autres, par la 
disparition de 44 postes à 
temps complet, le prélèvement 
de $592 sur leur paie pour 
l'achat de nouvelles actions et 

Beaucoup 
de morts pour 
une industrie 
qui n'est pas 
reconnue 
prioritaire 

lare Duranceau n'est pas 
la première victime de l'indus-
trie du papier, loin de là. À la 
seule usine Abitibi-Price de 
Kénogami, il est survenu 11 
accidents mortels entre 1957 
et 1981. En 1976, à Stone-
Consol de Ville de la Baie, un 
ouvrier est décédé des suites 
de ses brûlures occasionnées 
par des copeaux cuits et de la 
vapeur. Au même endroit, en 
février 1978, un autre tra-
vailleur est mort brûlé par la 
chaudière, tandis qu'en mars 
suivant, un ouvrier était 
mortellement écrasé par une 
pièce hydraulique. Chez 
Abitibi-Price de Beaupré, en 
1983, im employé est mort élec-
trocuté. 

Il y a deux ans, à Cascades 
de Jonquière, un ouvrier est 
tombé dans un triturateur. Et 
l'an dernier, à l'usine Casca-
des d'East Angus, un tra-
vailleur qui réparait une ma-
chine à papier a été happé par 
des rouleaux en mouvement. 
Le décès de Marc Duranceau 
porte à trois le nombre d'acci-
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la suspension de la contribu-
tion de la compagnie au REER 
collectif des employés. Les tra-
vailleurs ont accepté. Un co-
mité de relance a été créé, qui 
a proposé une vaste réorganisa-
tion du travail reposant sur la 
participation des employés, la 
communication, la planifica-
tion de la main-d'oeuvre et le 
suivi de la démarche. 

«Les travailleurs ont res-
pecté leurs engagements. Tout 
le monde devait travailler un 
peu plus; ça faisait partie des 
règles du jeu. En peu de temps, 
la productivité est passée de 80 
à 100%», se rappelle-t-il. 

dents mortels survenus dans 
le secteur au cours des deux 
dernières années. 

L'industrie du papier, pour-
tant, fait toujours partie du 
groupe in. Un groupe que le 
gouvernement et la CSST ne 
tiennent pas pour dangereux; 
pas suffisamment, en tout cas, 
pour mériter d'être entière-
ment assujetti à la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail 
et aux règlements sur les co-
mités paritaires de santé et de 
sécurité et les représentants à 
la prévention. Le lobby du pa-
pier a décidément les bras 
longs... 

«Voilà longtemps que nous 
réclamons que le groupe III soit 
pleinement reconnu prioritaire, 
déclare Céline Lamontagne. La 
mort d'un travailleur à Perkins 
Candiac vient ajouter du poids 
à notre revendication. » 

Congrès 
Par ailleurs, réunie en con-

grès le 22 novembre, la Fédé-
ration des travailleurs du pa-
pier et de la forêt a adopté une 
résolution incitant ses syndi-
cats à redoubler de vigilance 
en santé-sécurité, dénonçant 
les employeurs qui ont des pra-
tiques dangereuses et deman-
dant que l'industrie du papier 
et les secteurs de la transfor-
mation soient désignés pleine-
ment prioritaires et assujettis 
à toutes les dispositions pré-
vues dans la loi. 

Un contrat 
à sens unique 

Malheureusement, toute la 
bonne foi se trouvait du même 
côté. L'employeur, qui s'était 
engagé à tenir des réunions 
mensuelles pour assurer le 
suivi de la réorganisation, n'en 
convoqua aucune. Il ajouta de 
la nouvelle machinerie sans 
accroître le nombre de postes. 
Par ailleurs, il procéda à des 
embauches du côté du bureau. 
Contrairement à l'entente, les 
travailleurs ne furent jamais 
consultés, ni même avisés. 

«Les employés ont vu leur 
tâche de travail augmenter sen-

siblement. La pression était 
énorme. Les gens s'inquiétaient 
si la qualité du papier baissait, 
ils voulaient savoir si les pro-
fits augmentaient. Les acci-
dents de travail se multi-
pliaient, mais les ouvriers vou-
laient tellement sauver la com-
pagnie qu'ils faisaient passer 
leur santé et leur sécurité au 
second plan... » 

Aujourd'hui, les travail-
leurs se sentent floués. Tout ce 
qu'ils s'étaient engagés à faire, 
ils l'ont fait. D'importantes con-
cessions salariales. Même des 
concessions sur leur santé. 
Avec un empressement sin-

cère, dont l'employeur a large-
ment profité. 

«Ça faisait quelques mois 
que les gens se plaignaient de 
la pression. Et qu'on s'inquié-
tait du nombre d'accidents de 
travail. Au point où on avait 
décidé de mettre la priorité sur 
la santé-sécurité à la prochaine 
négo. Avec ce qui vient de se 
passer, les gens vont ralentir 
d'eux-mêmes. C'est sûr que les 
travailleurs veulent sauver 
Perkins. Mais pas au prix de 
leur vie!», conclut Réjean Bou-
cher. 

«On se sent obligé de courir!» 
« J ennifer Tremblay est opératrice d'enrouleuse depuis dix ans. « Auparavant, je ne faisais 
qu'opérer la machine, dit-elle. Mais depuis les coupures, je suis obligée en plus de faire le 
ménage, d'enlever les rouleaux (45 livres à soulever environ 18 fois par jour) et d'apporter les 
caisses. Le résultat, c'est qu'à la fin de mon quart de travail, je suis épuisée et démoralisée. 
Certains soirs, j'ai de la misère à marcher jusqu'à mon auto! Et le matin, je n'ai plus le goût 
d'aller travailler. 

cela, il faut ajouter la pression. Depuis qu'ils ont dit que la compagnie était au bord 
du trou, on a toujours l'impression que c'est nous qui devons la sauver. On se sent obligé de 
se dépêcher, de courir. Les contremaîtres, qui ont un compteur dans leur bureau, rappliquent 
aussitôt que le nombre de boîtes diminue. 

«L'autre jour, le contremaître m'a demandé d'aller sous ma machine en marche pour la 
nettoyer. Pendant que j'étais dessous, le boyau d'aspirateur s'est brisé. J'ai eu la peur de ma 
vie. J'ai dit à mon boss que je ne le ferais plus jamais! » 

Jennifer Tremblay, opératrice d'enrouleuse 
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I n d u s t r i e d e l a c o n s t r u c t i o n 

Le gouvernement Bourassa 
saccage les droits 

de 30,000 travailleurs 
Par Maurice Amram et Louis-Serge Houle 

Dans la foulée de l'entreprise de démolition des acquis sociaux, à laquelle 
s'est consacré le gouvernement Bourassa, le dépôt récent par le ministre du 
Travail, Normand Cherry, du projet de loi 142 modifiant les règles dans 
l'industrie de la construction, ne surprend guère. Il confirme le profond 
mépris d'un gouvernement en fin de course, un gouvernement qui semble 
avoir perdu tout sens des responsabilités. 

I rente mille travailleurs 
de la construction oeuvrant 
dans le secteur résidentiel qui 
perdent leur droit d'associa-
tion, qui verront inévitable-
ment leur salaire diminuer 
radicalement, qui n'auront 
plus de convention collective 
ni de régime d'assurances et 

de retraite, qui 
seront privés 
de vacances, 
qui n'auront 
plus accès aux 
programmes 
de formation, 
de perfection-
nement et de 
recyclage, qui 
seront à la 
merci du bon 
vouloir des em-

ployeurs, voilà, en quelques 
mots, en quoi consiste le plan 
de relance du ministre Cherry! 

Comme le craignait la CSN-
Construction au terme du Som-
met tenu récemment, le mi-
nistre du Travail a choisi 
d'ignorer les consensus inter-
venus et les réserves exprimées 
pour leur substituer des préoc-
cupations d'ordre politique. 

Rétrograde 
et incohérent 

Après que son gouverne-
ment eut affirmé depuis six 
ans l'importance de la forma-
tion professionnelle, le minis-
tre Cherry proposeaujourd'hui 
d'en exclure 30,000 personnes. 

Après avoir annoncé sa 
ferme intention de lutter con-
tre le travail clandestin, le 
ministre ne propose aucune 
mesure en ce sens. Pire, il con-
tribue à le légaliser. 

Après avoir manifesté l'in-
tention de se désengager et de 
remettre aux parties la res-
ponsabilité de la négociation, 
le gouvernement dicte, par son 
projet de loi, les règles qui régi-
ront l'industrie. Il le fait en 
modifiant le champ d'applica-
tion de la loi, en bouleversant 
le régime de négociation, en 
établissant l'existence légale 
de quatre conventions collecti-
ves distinctes, en fixant unila-
téralement leur durée, leur 
date d'échéance et leur con-
tenu, en limitant le droit de 
grève par la médiation obliga-
toire, en abolissant le règle-
ment de placement et en 
ouvrant la porte toute grande 

aux travailleurs des autres 
provinces, sans aucune récipro-
cité. 

L'ensemble de ces mesures 
rend le projet de loi 142 totale-
ment inacceptable, car non seu-
lement il ne règle aucun des 
véritables problèmes, mais il 
les aggrave plutôt. 

Ainsi, l'exclusion de 30,000 
travailleurs dans le secteur 
résidentiel ne fera qu'accen-
tuer le chômage et la précarité 
déjà intolérables, favorisera le 
patronage et le travail clan-
destin, privera les consomma-
teurs de garanties quant à la 
qualité des travaux, sans ré-
duire pour autant les coûts, 
puisque la diminution prévisi-
ble des salaires des travail-
leurs sera rapidement absor-
bée par la spéculation sur le 
prix des terrains, par le coût 
des matériaux et par les pro-
fits des entrepreneurs. 

Consciente du fait que les 
mesures contenues dans le pro-
jet Cherry ne sont qu'un avant-
goût d'une déréglementation 
générale de cette industrie, la 
CSN-Construction a publique-
ment exigé le retrait du projet 
de loi 142. 
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Le Conseil confédéral de la 
CSN, réuni spécialement à 
Montréal, le 21 novembre, pour 
examiner la situation dans la 
construction et pour étudier la 
réforme du Code du travail 

proposée par le même minis-
tre, a accordé son appui incon-
ditionnel à la lutte entreprise 
par la CSN-Constniction. 

De plus, le Conseil confédé-
ral a réclamé du gouvernement 

des mesures immédiates vi-
sant à retirer le pouvoir d'in-
tervention du ministre dans le 
déroulement des négociations 
et à accorder aux inspecteurs 
de la Commission de la cons-

truction du Québec (CCQ) le 
pouvoir d'ordonner l'arrêt im-
médiat des chantiers clandes-
tins. 

Les 
consommateurs 

perdront 
«Le projet Cherry est un non-sens. 

J'oeuvre dans la construction depuis 19 
ans et malgré mes connaissances et ma 
compétence, je ne suis pas plus considéré 
qu'un jobineux qui, pour seule qualité, sait 
tenir un marteau dans ses mains. Si le 
gouvernement adopte le projet de loi 142, 
les consommateurs perdront autant que 
nous. Les gens dépenseront 100,000 $pour 
une maison qui risque d'être construite 
par le premier venu. Ce n'est pas vrai que 
n'importe qui peut s'improviser briqueteur 
ou construire un escalier. Les plans de 
maison sont de plus en plus compliqués et 
les consommateurs davantage exigeants. 
Ils n'apprécieront pas de payer pour des 
planchers qui craquent, des fenêtres mal 
calfeutrées, des portes mal ajustées, une 
couverture qui coule. » 

André Fleury, menuisier, Sorel 

L'enfer 
sur 

les chantiers 
«Avec la déréglementation, la division 

s'intallera entre les travailleurs sur les 
chantiers. Nous allons être obligés de nous 
battre pour les rares bons emplois qui 
resteront disponibles dans le commercial 
et l'industriel. Mon père, qui travaillait 
autrefois sur les chantiers, est déjà revenu 
à la maison avec un oeil amoché. Je ne 
veux pas revivre cette époque où la violence 
existait sur les chantiers. Comme tout le 
monde, je ne veux pas me battre, je veux 
travailler. Quand j'ai commencé dans la 
construction., il y a 15 ans, dans leBas-du-
fleuve, les entrepreneurs embauchaient les 
moins exigeants. Ce retour en arrière est 
inacceptable. » 
Jean-Pierre Dumais, peintre, Québec 

Les salaires 
baissent, 

pas les factures 
«Le gouvernement Bourassa veut nous 

ramener à l'époque où les syndicats n'exis-
taient pas dans la construction. S'il adopte 
son projet, ceux qui travaillent dans le 
résidentiel perdront tout ce qui a été ob-
tenu par les luttes ouvrières: le syndicat, 
les taux de salaire, le fonds de pension, les 
assurances, les clauses en santé-sécurité, 
etc. Et après eux, les travailleurs du com-
mercial et de l'industriel devront à leur 
tour accepter des baisses de salaire et de 
moins bonnes conditions pour travailler. 
Un gars qui a faim devra se prostituer 
pour faire vivre sa famille. Pendant que 
nos revenus baissent, nos factures et nos 
paiements, eux, ne cessent d'augmenter. » 

Marc Paré, menuisier, Québec 
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Un pas vers l'avenir 
Par Henri Jalbert 

«La recherche d'une plus grande autonomie pour le peuple québécois 
et les peuples autochtones ne constitue pas un recul dans l'histoire, mais un pas vers l'avenir.» 

C'est avec un véritable projet de société que le Forum paritaire québécois-autochtones 
s'est présenté devant la Commission Erasmus-Dussault. Pour Gérald Larose comme pour Roméo 

Saganash — les deux coprésidents du Forum paritaire — , le défi à relever est clair: 
«Un nouveau contrat social est nécessaire entre Québécois et Autochtones.» 

^—e Forum paritaire a été plutôt discret 
au cours de ses deux premières amiées 
d'existence. Ce furent deux années de 
réflexion où certaines «forces vives» des 
milieux québécois et autochtones ont cher-
ché à remplir le vide existant au plan des 
relations entre le peuple québécois et les 

peuples autochtones. 
«Nous sommes conviés par l'histoire et 

la géographie à relever le défi de vivre 
ensemble et à identifier rapidement les 
assises de nos relations mutuelles. Nos 
solitudes sont devenues intolérables; les 
Québécois et les Autochtones doivent jeter 

les bases d'un équilibre social sur lequel 
nous pourrons bâtir une véritable alliance. 

«Plutôt que d'être guidés par la seule 
notion d'appui mutuel entre les groupes, 
nous avons plutôt cherché à identifier nos 
convergences, mais aussi nos divergences, 
de façon à pouvoir plus facilement clari-
fier les moyens à mettre sur pied pour 
surmonter ces divergences. L'exercice est 
peut-être plus difficile, mais il est beau-
coup plus prometteur pour l'avenir.» 

Cette nouvelle aUiance — ce nouveau 
contrat social —, les représentants d'une 
quinzaine d'organismes autochtones et 
québécois en ont tracé les grandes lignes 
dans un manifeste qui, pour la première 
fois, lie formellement les espoirs des uns 
et des autres. 

Gérald Larose et Roméo Saganash 

Le Forum paritaire québécois-autochtones reconnaît: 
• le droit à l'autodétermination des 

peuples vivant au Québec, soit les onze 
peuples autochtones et le peuple 
québécois, l'exercice de ce droit pouvant 
se traduire par leur accession à la souve-
raineté politique. Dans ce cas, des impé-
ratifs géographiques et la sagesse politi-
que impliquent une nécessaire associa-
tion; 

• les droits ancestraux de chaque peu-
ple autochtone, incluant des droits terri-
toriaux à définir et un droit inhérent à 
l'autonomie politique; 

• des droits territoriaux et politiques 
aux peuples autochtones et au peuple 
québécois, devant être négociés dans un 

climat de droit et non de rapport de 
forces; 

• l'établissement de territoires auto-
nomes dont la population serai,t très 
majoritairement autochtone et pourrait 
en avoir la pleine possession, ces territoi-
res constituant l'assise territoriale de 
leur autonomie; 

• la gestion partagée de territoires 
(particulièrement dans le Moyen-Nord 
et le Grand-Nord) dont l'exploitation des 
ressources assurerait un développement 
économique et social suffisant aux be-
soins des peuples autochtones; 

• un processus d'accès à l'autonomie 
politique supposant la mise en place de 

gouvernements fondés non pas sur le 
caractère racial ou ethnique des person-
nes qui en sont sujets, mais sur une 
assise territoriale; 

• les droits existants des peuples 
autochtones et des personnes qui en font 
partie, le maintien intégral de ces droits 
ainsi que le fait que toutes les obligations 
précédemment assumées par le Canada 
à leur égard le seront par le Québec, 
advenant une modification au statut po-
litique du Québec; 

• la création immédiate, par la nation 
québécoise et les nations autochtones, 
d'un mécanisme paritaire québécois-
autochtones possédant l'autorité requise 
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Enseigner le français 
ou le montagnais? 

Ah! les préjugés, vous connaissez? Yvette 
Mollen pourrait vous en parler longtemps. 
Dans un français impeccable. Avec l'ac-
cent chantant des Montagnais de la Basse 
Côte-Nord. 

Les Autochtones ne paient pas de taxes? 
La belle affaire! Elle demeure à Montréal 
et paie ses taxes comme vous et moi. C'est 

vrai que lorsqu'elle est chez elle à Mingan, 
elle ne paie pas de taxes. Mais vous de-
vriez voir les prix, à cause de la distance. 
Dans les faits, elle paie alors plus cher que 
nous. Et c'est encore pire dans le Grand-
Nord. 

L'alcoolisme: sujet tabou? Pas pour 
Yvette. «C'est sûr qu'il y a des problèmes 

Gaëlle et Yvette Mollen 

pour exercer la vigilance à l'égard des 
négociations; 

• que les nations sont aussi des peu-
ples et qu'elles devraient avoir à ce titre 
le droit à l'autonomie gouvernementale 
sur leurs territoires ainsi que le droit 
d'accéder aux moyens pouvant leur per-
mettre de prendre en main, selon leurs 
besoins, leur propre développement col-
lectif sur les plans politique, économi-
que, social et culturel; 

• la représentation de chacun des 
onze peuples autochtones dans la 
Constituante du Québec, si celui-ci choi-
sit la voie de souveraineté; 

• la nécessité de l'harmonisation des 
économies par la voie de la négociation 
et de la réglementation; 

• le fait que plusieurs objectifs so-

ciaux et économiques sont communs à 
tous les partenaires concernés: méca-
nismes de répartition de la richesse, 
meilleur usage des ressources naturel-
les, meilleurs services de santé et d'édu-
cation et meilleures relations interna-
tionales; 

• le fait que chaque nation autoch-
tone doit être considérée comme respon-
sable de son propre développement cxil-
turel et doit donc disposer des pouvoirs 
et des moyens nécessaires à cet effet; 

• l'importance de favoriser le fran-
çais comme langue d'échange et de pren-
dre tous les moyens pour que se déve-
loppe l'usage des langues autochtones et 
pour que les cultures de ces nations 
soient diffusées dans la société québé-
coise. 

chez nous. Et dans le village blanc d'à-
côté, il n'y en a pas? Pour chaque Indien 
qui a trop bu sur la voie publique, il y a un 
Québécois qui a trop bu dans sa maison. 
Mais dans sa maison, on ne le voit pas .» 

La question des territoires. Quel bout 
de terrain est à qui? Qui va déménager? 
«C'est une vraie farce les débats sur cette 
question!» 

Elle reconnaît que la population 
québécoise est parfois frustrée. «Au lieu 
de perdre des forces à se battre entre nous, 
pourquoi ne pas s'entendre sur des ques-
tions comme l'emploi. Vous en avez besoin; 
nous en avons besoin. Pourquoi ne pas 
trouver les moyens économiquespours'en-
traider?» 

Elle a participé, le 11 novembre, au 
colloque organisé par le Forum paritaire. 
Elle a aimé, en grande partie parce que ce 
n'était pas politique, même si elle a senti 
parfois un peu de perceptions négatives. 
«Mais c'est bon de se parler» , ajoute-t-elle. 

Yvette se plait à Montréal. Quand elle 
se promène avec sa fille Gaëlle — père 
africain, mère montagnaise, prénom bre-
ton —, elle se sent un peu comme une 
inconnue. «Ici, les gens sont davantage 
habitués à la différence. En région, c'est 
plus difficile. À Havre St-Pierre, ils sont 
pourtant habitués à nous voir, mais il ont 
encore des préjugés.» 

Elle a un baccalauréat en études fran-
çaises de l'Université de Montréal. Elle 
fait une maîtrise en linguistique à 
rUQAM. 

«As-tu un projet d'avenir, Yvette?» 
«Si ce n'était pas des jeunes chez nous, 

j'aimerais enseigner le français. À Mon-
tréal, peut-être!» 

Mais il y a les jeunes à Mingan, à 
Natashquan, à La Romaine. Des jeunes 
sans projet d'avenir, écartelés entre deux 
cultures, qui parfois se suicident. Bê-
tement, avec une corde. 

Alors, elle ira peut-être enseigner aux 
jeunes de Mingan. La langue montagnaise. 
«Il n'y a que 12,000 personnes qui la par-
lent. Il faut l'aimer. Il faut la sauver.» 
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